
DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ INTERDÉPARTEMENTAL RELATIF À LA PROCÉDURE D'INFORMATION
ET D'ALERTE DU PUBLIC EN CAS D’ÉPISODE DE

POLLUTION DE L’AIR AMBIANT EN RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de l'Aisne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Le Préfet de l'Oise
Chevalier de la Légion d'Honneur

Le Préfet du Pas-de-Calais,
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Le Préfet de la Somme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 221-1 à L. 226-11, L. 511-1 à L.517-2, R. 221-1 à
R. 226-14 et R511-9 à R517-10 ;
Vu le Code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.10, R. 311-1, R.318-2 et R.411-19 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu le Code de la défense ;
Vu le Code de la sécurité intérieure ;
Vu le Code rural et de la pêche maritime ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif  aux modalités de surveillance de la qualité de l’air et à
l’information du public ;
Vu l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les effets
de la pollution de l’air sur la santé ;
Vu l’arrêté interministériel du 7 avril  2016 relatif  au déclenchement des procédures préfectorales en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur
niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2 du code de la route
Vu l’arrêté  ministériel  du 26 août  2016  modifiant  l'arrêté  du  7  avril  2016  relatif  au déclenchement  des
procédures préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant ;
Vu l’arrêté ministériel du 13 décembre 2016 portant agrément de l’association de surveillance de la qualité
de l’air de la région Hauts-de-France ;



Vu l’arrêté inter-préfectoral 27 mars 2014 portant approbation du Plan de Protection de l’Atmosphère pour la
région Nord – Pas-de-Calais ;
Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  du  1er  juillet  2014  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  Plan  de  Protection  de
l’Atmosphère révisé pour le Nord – Pas-de-Calais ;
Vu l’arrêté préfectoral 22 décembre 2015 portant approbation du Plan de Protection de l’Atmosphère de la
région de Creil ;
Vu l'arrêté préfectoral du 27 mars 2017 portant dispositions spécifiques ORSEC du plan ORSEC zonal relatif
à la pollution de l’air ambiant ;

Vu les règlements sanitaires départementaux de l’Aisne,  du Nord,  de l’Oise,  du Pas-de-Calais  et  de la
Somme ;

Vu la consultation du public qui s’est déroulée du ________ au ________ ;

Vu la consultation du comité associant les collectivités territoriales ________  ;

Vu l’avis favorable du CODERST du Nord en date du ________ ;
Vu l’avis favorable du CODERST de l’Aisne en date du ________ ;
Vu l’avis favorable du CODERST de l’Oise en date du ________ ;
Vu l’avis favorable du CODERST du Pas-de-Calais en date du ________ ;
Vu l’avis favorable du CODERST de la Somme en date du ________ ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Didier MARTIN, préfet de l’Oise ;
Vu le décret du 16 février 2017  portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY, préfet du Pas-de-Calais
(hors classe) ;
Vu le  décret  du 17 décembre 2015  portant  nomination de Monsieur  Philippe DE MESTER, préfet  de la
Somme ;

ARRETENT

Article 1 -   Institution d’une procédure d’information et d’alerte du public
Il est institué, en région Hauts-de-France, une procédure interdépartementale d’information et d’alerte du
public, qui organise une série d’actions et de mesures d’urgence visant à la fois à réduire les émissions de
polluants dans l’atmosphère en cas d’épisode de pollution  de l’air ambiant et à en limiter les effets sur la
santé humaine et sur l’environnement.

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 2 -   Définition
« Particules  PM10 » :  particules  en  suspension  de  diamètre  aérodynamique  inférieur  ou  égal  à  10
micromètres.

Article 3 -   Polluants visés
Les polluants visés par la procédure organisée par  le  présent  arrêté  sont  le dioxyde d’azote (NO2),  le
dioxyde de soufre (SO2), l’ozone (O3) et les particules PM10.

Article 4 -   Seuils d’information et de recommandation et seuils d’alerte
Les seuils d’information et de recommandation et les seuils d’alerte relatifs au dioxyde d’azote, au dioxyde
de soufre, à l’ozone et aux particules PM10 sont définis à l’article R. 221-1 du Code de l’environnement. Les
seuils  en vigueur  à  la  date  de signature  du présent  arrêté  sont  rappelées  dans le  tableau  figurant  en
annexe 1.

Article 5 -   Caractérisation d’un épisode de pollution
La définition d’un épisode de pollution est donnée à l’article 1 de  l’arrêté interministériel du 7 avril  2016
susvisé.



Un épisode de pollution est caractérisé :
 concernant l’ozone, le dioxyde d’azote ou les particules PM10,  dès lors qu’un dépassement  du

critère de superficie ou de population est constaté ou prévu conformément à l’article 2  de l’arrêté
interministériel du 7 avril 2016 ;

 concernant le dioxyde d’azote, dès lors qu’une station de fond telle que définie à l’article 1 de l’arrêté
interministériel du 7 avril 2016 détecte un dépassement du seuil d’information et de recommandation
ou d’alerte ;

 concernant le dioxyde de soufre, dès lors qu’une station, quelle que soit sa typologie, détecte un
dépassement du seuil d’information et de recommandation ou d’alerte ;

 concernant les particules PM10 et l’ozone, en cas de défaillance de la modélisation de la qualité de
l’air, un épisode de pollution peut être caractérisé par constat par mesure du dépassement d’un seuil
d’information et de recommandation ou d’alerte sur au moins une station de fond telle que définie à
l’article 1 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016.

La caractérisation d’un épisode de pollution par constat ou prévision d’un dépassement des seuils définis à
l’article  4 pour un ou plusieurs polluants est réalisée par l’association Atmo Hauts-de-France, agréée par
l’arrêté ministériel du 13 décembre 2016 susvisé pour la surveillance de la qualité de l’air en région Hauts-
de-France.

Article 6 -   Procédure d’information et d’alerte du public
La procédure d’information et d’alerte du public comprend deux niveaux de réaction.

En cas de dépassement constaté ou prévu du seuil d’information et de recommandation défini à l’article 4
dans les conditions prévues à l’article  5 pour un ou plusieurs des polluants visés à l’article  3, le préfet de
département déclenche la procédure dite « d’information et de recommandation » conformément à l’article
10 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016.

En cas de dépassement constaté ou prévu du seuil d’alerte défini à l’article 4 dans les conditions prévues à
l’article  5 pour un ou plusieurs des polluants visés à l’article  3, ou d’épisode persistant de pollution aux
particules PM10 ou à l’ozone tel que défini à l’article 1 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016, le préfet de
département déclenche la procédure dite « d’alerte » conformément à l’article 10 de l’arrêté interministériel
du 7 avril 2016.

Article 7 -   Périmètre de déclenchement des procédures
Les procédures définies à l’article 6 sont déclenchées sur des périmètres adaptés en fonction de la situation.

TITRE II – PROCEDURE D’INFORMATION ET DE RECOMMANDATION

Article 8 -   Mise en œuvre de la procédure d’information et de recommandation
En  cas  de  procédure  d’information  et  de  recommandation,  conformément  à  l’article  4  de l’arrêté
interministériel  du 7  avril  2016,  la  mise en œuvre  des  actions d’information et  de recommandation  est
déléguée à l’association Atmo  Hauts-de-France, qui est chargée de diffuser,  a minima aux destinataires
listés  en  annexe 2,  les informations  listées  à  l’article  11  de l’arrêté  interministériel  du  7  avril  2016.
L’information de fin de l’épisode de pollution est diffusée aux mêmes destinataires.

TITRE III – PROCEDURE D’ALERTE

Article 9 -   Mise en œuvre de la procédure d’alerte
En  cas  de  procédure  d’alerte,  la  mise  en  œuvre  des  actions  d’information  et  de  recommandation  est
déléguée à l’association Atmo  Hauts-de-France, qui est chargée de diffuser,  a minima aux destinataires
listés en annexe 2, les informations listées aux sept premiers tirets de l’article 11 de l’arrêté interministériel
du 7 avril 2016, ainsi que les recommandations comportementales de réduction des émissions de polluants
atmosphériques.

Le(s)  Préfet(s)  du  ou des départements  concernés prennent  les mesures nécessaires  conformément  à
l’article  L223-1 du code de l’environnement,  après consultation du comité prévu à l’article  10.  Une liste
indicative de mesures que les Préfets peuvent mettre en œuvre est fournie en annexe 3.

Le(s) Préfet(s) du ou des départements concernés diffusent, a minima aux destinataires listés en annexe 2,
les mesures réglementaires mises en œuvre ainsi que leur aire géographique de mise en place et leur
période d’application, conformément à l’article 14 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016. L’information de
fin de l’épisode de pollution est diffusée aux mêmes destinataires.



Article 10 -   Consultation d’un comité
Les mesures réglementaires mentionnées à l’article 9 sont déclenchées après consultation, par courriel, d’un
comité conformément à l’article 13 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016.
Ce comité regroupe les acteurs et structures de la liste suivante qui sont concernés par l’épisode de pollution
en cours :
- le président du Conseil Régional des Hauts-de-France
- les présidents des Conseils départementaux des Hauts-de-France
- les présidents des Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre des
Hauts-de-France
- les présidents des Autorités Organisatrices des Transports (AOT) des Hauts-de-France
- le président du Syndicat Mixte Intermodal Régional de Transport (SMIRT)
- la Préfecture de zone de défense et de sécurité Nord
- les Préfectures des Hauts-de-France
- les Sous-préfectures des Hauts-de-France
- la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Hauts-de-France
- la Direction Inter-départementale des Routes du Nord (DIR Nord)
- la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la forêt (DRAAF) Hauts-de-France
- la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS)
- l’Agence Régionale de Santé (ARS) Hauts-de-France
- les Rectorats de l’académie de Lille et de l’académie d’Amiens
- les Directions Départementales de la sécurité publique (DDSP) des Hauts-de-France
- la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile (DSAC) Nord
- les Directions Départementales de la Cohésion Sociale (DDCS) des Hauts-de-France
- les Directions Départementales des Territoires et de la Mer (DDTM) des Hauts-de-France
- les Directions Départementales de la Protection des Populations (DDPP) des Hauts-de-France
- les Centres d’Opérations et de Renseignement de la Gendarmerie (CORG)
- les Compagnies Républicaines de Sécurité (CRS) – Direction zonale Nord
- Atmo Hauts-de-France

Article 11 -   Épisodes de pollution interdépartementaux
En cas d’épisode de pollution touchant plusieurs départements pour un même polluant, le Préfet de zone de
défense et de sécurité prend les mesures de coordination nécessaires à la gestion de crise.

Article 12 -   Plan d’action individuel demandé aux principaux émetteurs du secteur industriel
Doivent remettre au préfet de leur département un plan d'actions visant à déterminer les mesures à mettre
en œuvre lors des épisodes de pollution ou en prévision d’un épisode de pollution pour réduire leurs rejets
atmosphériques canalisés et diffus, au plus tard le 31 mars 2018, les établissements industriels mentionnés
en annexe  4,  qui  n'étaient  pas  préalablement  soumis  aux  obligations  de l’arrêté  interpréfectoral  du  27
octobre  2015  relatif  à  la  procédure  d’information  et  d’alerte  du  public  en  cas  de  pointe  de  pollution
atmosphérique dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais.
Sur  la  base  des  éléments  listés  à  l’annexe  5,  ce  plan  d’action  dressera  une  liste  de  mesures  en  les
hiérarchisant  en fonction de leur efficacité en termes de rejets et  de leur acceptabilité du point  de vue
économique et organisationnel.

TITRE IV – DISPOSITIONS FINALES

Article 13 -   Exécution
Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aisne, du Nord, de l’Oise, du Pas-de-Calais et de la Somme,
le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement et les maires des communes de l’Aisne, du Nord, de l’Oise, du Pas-de-
Calais et de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l’Aisne, du Nord, de l’Oise, du Pas-de-Calais
et  de la  Somme.  Un avis  de publication sera inséré dans deux journaux quotidiens,  dont  un au moins
régional ou local, diffusés dans le ou les départements concernés. En outre, il sera notifié aux exploitants
des établissements industriels listés à l’annexe 4 ainsi qu'aux maires des communes de la région Hauts-de-
France.



Article 14 -   Répression des infractions
Les infractions aux mesures prévues par le présent arrêté sont sanctionnées, sans préjudice de l’application
d’autres sanctions, conformément aux dispositions des chapitres II et III du titre VII du livre I et du chapitre VI
du titre II du livre II du Code de l’Environnement.

Article 15 -   Recours
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de 2 mois à
compter de sa publication.

Article 16 -   Bilan annuel
Le Préfet présente chaque année en conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques un bilan de la gestion des procédures préfectorales conformément à l’article 15 de l’arrêté
interministériel du 7 avril 2016.

Article 17 -   Abrogations
L’arrêté interpréfectoral du 27 octobre 2015 relatif à la procédure d’information et d’alerte du public en cas de
pointe de pollution atmosphérique dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais, l’arrêté préfectoral
du 18 juin 2014 portant approbation du plan ORSEC « procédure d’urgence pour les pics de pollution » dans
le département de la Somme, l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2004 instituant une procédure d’information et
recommandation, d’alerte et de mesures d’urgence en cas d’épisode de pollution atmosphérique dans le
département  de  l’Aisne  et  l’arrêté  du  16  octobre  2015 portant  approbation  de la  disposition  spécifique
ORSEC relative à la gestion des épisodes de pollution atmosphérique dans le département de l’Oise sont
abrogés.

Fait à                  , le

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de l'Aisne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Le Préfet de l'Oise
Chevalier de la Légion d'Honneur

Le Préfet du Pas-de-Calais,
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Le Préfet de la Somme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite



ANNEXES

Annexe 1 : Synthèse des différents seuils fixés par l’article R. 221-1 du Code de l’environnement et
l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 modifié dans leur rédaction en vigueur à la date de signature

du présent arrêté

Polluant Seuil d’information et de
recommandation

Seuil d’alerte

NO2 200 µg/m3 en moyenne horaire - 400 µg/m³ en moyenne horaire, dépassé 
pendant trois heures consécutives
- 200 µg/m³ en moyenne horaire si la 
procédure d’information et de 
recommandation pour le dioxyde d’azote a 
été déclenchée la veille et le jour même et 
que les prévisions font craindre un nouveau 
risque de déclenchement pour le lendemain

O3 180 µg/m³ en moyenne horaire - 240 µg/m ³ en moyenne horaire

Seuils d’alerte pour la mise en œuvre 
progressive de mesures d’urgence
- 1er seuil : 240 µg/m ³ en moyenne horaire, 
dépassé pendant trois heures consécutives
- 2ème seuil :300 µg/m ³ en moyenne horaire, 
dépassé pendant trois heures consécutives
- 3ème seuil : 360 µg/m ³ en moyenne horaire

Par persistance : 180 µg/m³ en moyenne 
horaire prévu pour le jour même et le 
lendemain

SO2 300 µg/m³ en moyenne horaire 500 µg/m³ en moyenne horaire, dépassé 
pendant trois heures consécutives

Particules PM10 50 µg/m³ en moyenne journalière 80 µg/m³ en moyenne journalière

Par persistance : 50 µg/m3 en moyenne 
journalière prévu pour le jour même et le 
lendemain



Annexe 2 : Liste des destinataires des messages d’information et de recommandations
visés à l'article 8 et des messages d'alerte visés à l'article 9

Services de l’État et ses établissements publics membres du comité prévu à l’  article   10     du présent 
arrêté

• Préfecture de zone de défense et de sécurité Nord
• Préfectures des Hauts-de-France
• Sous-préfectures des Hauts-de-France
• Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Hauts-de-

France
• Direction Inter-départementale des Routes du Nord (DIR Nord)
• Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la forêt (DRAAF) Hauts-de-France
• Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS)
• Agence Régionale de Santé (ARS) Hauts-de-France
• Rectorats de l’académie de Lille et de l’académie d’Amiens
• Directions Départementales de la sécurité publique (DDSP) des Hauts-de-France
• Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile (DSAC) Nord
• Directions Départementales de la Cohésion Sociale (DDCS) des Hauts-de-France
• Directions Départementales des Territoires et de la Mer (DDTM) des Hauts-de-France
• Directions Départementales de la Protection des Populations (DDPP) des Hauts-de-France
• Centres d’Opérations et de Renseignement de la Gendarmerie (CORG)
• Compagnies Républicaines de Sécurité (CRS) – Direction zonale Nord

Collectivités et leurs groupements membres du comité prévu à l’  article   10   du présent arrêté
• le président du Conseil Régional des Hauts-de-France
• les présidents des Conseils départementaux des Hauts-de-France
• les présidents des Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 

des Hauts-de-France
• les présidents des Autorités Organisatrices des Transports (AOT) des Hauts-de-France
• le président du Syndicat Mixte Intermodal Régional de Transport (SMIRT)

Activités économiques
• Société des autoroutes du Nord et de l’Est de la France (SANEF)
• Chambre régionale de commerce et d’industrie des Hauts-de-France
• Chambres des métiers et de l’artisanat des Hauts-de-France
• Chambre régionales d’agriculture des Hauts-de-France

Experts
• Atmo Hauts-de-France

Médias
• Liste adaptée de journaux, radios et chaînes de télévision des Hauts-de-France

Exploitants d’installations industrielles
• Les exploitants des installations industrielles listées en annexe 4 du présent arrêté



Annexe 3 : Liste indicative de recommandations ou mesures réglementaires que les Préfets
peuvent mettre en œuvre afin de réduire les émissions

A) Liste indicative de recommandations et mesures réglementaires concernant les épisodes de 
pollution aux polluants visés à l’  article   3     :

1. Secteur industriel :
• utiliser les systèmes de dépollution renforcés ;
• réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité ;
• reporter  certaines  opérations  émettrices  de  COV :  travaux  de  maintenance,  dégazage  d’une

installation, chargement ou déchargement de produits émettant des composants organiques volatils
en l’absence de dispositif de récupération des vapeurs, etc. ;

• reporter certaines opérations émettrices de particules ou d’oxydes d’azote ;
• reporter le démarrage d’unités à l’arrêt ;
• réduire  l’activité  sur  les  chantiers  générateurs  de  poussières  et  recourir  à  des  mesures

compensatoires (arrosage, etc.) ;
• réduire l’utilisation de groupes électrogènes.

2. Secteur des transports :
• abaisser  de 20 km/h les vitesses maximales autorisées sur  les voiries  localisées dans la  zone

concernée par l’épisode de pollution, sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h ;
• limiter le trafic routier des poids lourds en transit dans certains secteurs géographiques, voire les en

détourner en les réorientant vers des itinéraires de substitution lorsqu’ils existent, en évitant toutefois
un allongement significatif du temps de parcours ;

• restreindre la circulation des véhicules en fonction de la classification des véhicules au regard de
leurs émissions de polluants atmosphériques, hormis les véhicules d’intérêt général mentionnés à
l’article R. 311-1 du code de la route ;

• modifier  le  format  des épreuves de sports  mécaniques (terre,  mer,  air)  en réduisant  les  temps
d’entraînement et d’essais ;

• raccorder  électriquement  à quai  les navires  de mer et  les bateaux fluviaux en substitution à la
production  électrique  de  bord  par  les  groupes  embarqués,  dans  la  limite  des  installations
disponibles ;

• reporter les essais moteurs des aéronefs dont l’objectif n’est pas d’entreprendre un vol ;
• reporter les tours de piste d’entraînement des aéronefs, à l’exception de ceux réalisés dans le cadre

d’une formation initiale dispensée par un organisme déclaré, approuvé ou certifié, avec présence à
bord ou supervision d’un instructeur. Le représentant de l’Etat dans le département peut en outre
recommander aux entreprises, aux collectivités territoriales et autorités organisatrices de la mobilité
la  mise  en  œuvre  de  toute  mesure  destinée  à  limiter  les  émissions  du  transport :  covoiturage,
utilisation de transports en commun, réduction des déplacements automobiles non indispensables
des entreprises et des administrations, adaptation des horaires de travail, télétravail, utilisation des
parkings-relais  aux entrées d’agglomération de manière à favoriser  l’utilisation des systèmes de
transports en commun, gratuité du stationnement résidentiel, mesures incitatives pour l’usage des
transports les moins polluants (bicyclette, véhicules électriques, transports en commun…).

3. Secteur résidentiel et tertiaire :
• suspendre l’utilisation d’appareils de combustion de biomasse non performants ou groupes 

électrogènes ;
• reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités 

territoriales avec des outils non électriques (tondeuses, taille-haie…) ou des produits à base de 
solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis décoratifs, produits de retouche automobile…) ;

• suspendre les dérogations de brûlage à l’air libre des déchets verts.

4. Secteur agricole :
• recourir à des procédés d’épandage faiblement émetteurs d’ammoniac ;
• recourir à des enfouissements rapides des effluents ;
• suspendre la pratique de l’écobuage et  les opérations de brûlage à l’air  libre des sous-produits

agricoles ;
• reporter les épandages de fertilisants minéraux et organiques en tenant compte des contraintes déjà

prévues par les programmes d’actions pris au titre de la directive 91/676/CEE du Conseil du 12
décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de
sources agricoles ;

• reporter les travaux du sol.



B) Cas particuliers     :

La mise en œuvre de certaines des mesures indiquées au point précédent concernant les épisodes de
pollution aux particules PM10 ou à l’ozone est précisée ci-dessous.

Concernant les épisodes de pollution aux particules PM10     :
Dès le constat ou la prévision d’un dépassement du seuil d’alerte ou d’épisode persistant de pollution aux
particules PM10 tel que défini à l’article 1 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016, les mesures suivantes
peuvent être mises en place sur le périmètre des départements concernés par l’épisode de pollution :
- Mesure applicable au secteur des transports :
Limitation de la vitesse des véhicules à moteur : 

• à 110 km/h sur les portions de routes normalement limitées à 130 km/h ;
• à  90  km/h  sur  les  portions  de  routes  normalement  limitées  à  110  km/h.  Cette  limitation

s'accompagne d'une baisse des vitesses à 80 km/h pour les poids-lourds de plus de 3,5 tonnes.
- Mesure applicable au secteur industriel :
Mise  en  œuvre  des  prescriptions  particulières  fixées  dans  les  autorisations  d'exploitation  des  ICPE,
conformément aux plans d’actions prévus à l’article 12.
-  Mesure applicable au secteur agricole :
Interdiction de brûlage des sous-produits agricoles.
- Mesure applicable au secteur résidentiel :
Interdiction totale de la pratique du brûlage.

Si l’épisode se prolonge, des mesures supplémentaires peuvent être mises en place, notamment la mesure
de restriction de la circulation des véhicules en fonction de la classification des véhicules au regard de leurs
émissions de polluants atmosphériques, hormis les véhicules d’intérêt général mentionnés à l’article R. 311-
1 du code de la route (circulation différenciée). Cette mesure est mise en œuvre sur un périmètre adapté à la
situation, tant que la situation de la pollution de l’air le justifie.

Concernant les épisodes de pollution à l’ozone     :
Dès  le  constat  ou  la  prévision  d’un  dépassement  du  premier  seuil  d’alerte  ou  d’épisode  persistant  de
pollution à l’ozone tel que défini à l’article 1 de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016, les mesures suivantes
peuvent être mises en place sur le périmètre des départements concernés par l’épisode de pollution :
- Mesure applicable au secteur des transports :
Limitation de la vitesse des véhicules à moteur :

• à 110 km/h sur les portions de routes normalement limitées à 130 km/h ;
• à  90  km/h  sur  les  portions  de  routes  normalement  limitées  à  110  km/h.  Cette  limitation

s'accompagne d'une baisse des vitesses à 80 km/h pour les poids-lourds de plus de 3,5 tonnes.
- Mesure applicable au secteur industriel :
Mise  en  œuvre  des  prescriptions  particulières  fixées  dans  les  autorisations  d'exploitation  des  ICPE,
conformément aux plans d’actions prévus à l’article 12.

En  cas  de  dépassement  ou  de  risque  de  dépassement  du  deuxième  seuil  d'alerte,  des  mesures
supplémentaires peuvent être mises en place,  notamment la mesure de restriction de la circulation des
véhicules  en  fonction  de  la  classification  des  véhicules  au  regard  de  leurs  émissions  de  polluants
atmosphériques,  hormis  les  véhicules  d’intérêt  général  mentionnés  à  l’article  R.  311-1  du  code  de  la
route (circulation différenciée). Cette mesure est mise en œuvre sur un périmètre adapté à la situation, tant
que la situation de la pollution de l’air le justifie.

En  cas  de  dépassement  ou  de  risque  de  dépassement  du  troisième  seuil  d'alerte,  des  mesures
additionnelles  peuvent  être  mises  en  place,  notamment  un  renforcement  (par  exemple  sur  le  type  de
véhicules autorisés ou le périmètre) de la mesure de restriction de la circulation des véhicules en fonction de
la  classification  des  véhicules  au  regard  de  leurs  émissions  de  polluants  atmosphériques,  hormis  les
véhicules d’intérêt général mentionnés à l’article R. 311-1 du code de la route (circulation différenciée). Cette
mesure est mise en œuvre sur un périmètre adapté à la situation, tant que la situation de la pollution de l’air
le justifie.



Annexe 4 : Établissements industriels visés à l'article 12

Établissement Commune Département n° S3IC

AGC FRANCE SAS BOUSSOIS BOUSSOIS 59 070.00761

ALPHAGLASS ARQUES 62 070.04138

Aluminium Dunkerque LOON-PLAGE 59 070.00683

ARC INTERNATIONAL FRANCE - Site industriel 
d'Arques

ARQUES 62 070.00621

ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et LORRAINE 
SITE DE DUNKERQUE

DUNKERQUE 59 070.00956

BALL PACKAGING EUROPE France - Ets 
BIERNE

BIERNE 59 070.00854

Calais Energie CALAIS 62 070.00976

Cargill Haubourdin SAS HAUBOURDIN 59 070.01045

Chaux et Dolomies du Boulonnais RETY 62 070.00874

Dalkia Béthune Chaufferie de la ZUP BETHUNE 62 070.00998

DESHYDRATATION DE PULPES SUCRERIE 
ROYE 

ROYE 80 051.02507

DRAKA COMTEQ France BILLY-BERCLAU 62 070.02953

EDF Bouchain CCG BOUCHAIN 59 070.05525

ENGIE Thermique France - Centrale DK6 DUNKERQUE 59 070.01279

EQIOM S.A.S - Cimenterie de Lumbres LUMBRES 62 070.00785

ESIANE VILLERS-SAINT-PAUL 60 051.03811

Glencore Manganèse France GRANDE-SYNTHE 59 070.00720

GRAFTECH FRANCE S.N.C CALAIS 62 070.00825

KERNEOS- Usine de Dunkerque LOON-PLAGE 59 070.00962

Lamines Marchands Européens TRITH-SAINT-LEGER 59 070.00851

MCA MAUBEUGE 59 070.00832

NYRSTAR France AUBY 59 070.00821

O-I MANUFACTURING FRANCE (O-I BSN) WINGLES 62 070.01335

PLACOPLATRE MEUX 60 051.01338

POLYNT COMPOSITES FRANCE DROCOURT 62 070.00789

POWEO PONT SUR SAMBRE PRODUCTION PONT-SUR-SAMBRE 59 281.00042

Renault Douai - Usine Georges Besse DOUAI 59 070.00727

R-Energie (Alma) à Roubaix ROUBAIX 59 070.00574

Resonor LILLE 59 070.01214

ROLAND UNI-PACKAGING CAUDRY 59 070.00726

Roquette Frères (Lestrem) LESTREM 62 070.02546

Roquette Frères (Vecquemont) VECQUEMONT 80 051.02581

SAINT GOBAIN GLASS FRANCE (Emerchicourt) EMERCHICOURT 59 070.00442

SAINT GOBAIN GLASS France (Thourotte) THOUROTTE 60 051.01610



SAINT LOUIS SUCRE EPPEVILLE 80 051.02153

SAVEGLASS FEUQIERES 60 051.01176

SEVELNORD LIEU-SAINT-AMAND 59 070.01055

Société Vermandoise Industries VILLERS-FAUCON 80 051.02598

TEREOS (ex SICA PULPES DE BOIRY) BOIRY STE RICTRUDE 62 070.01051

TEROS France (Bucy Le Long ) BUCY LE LONG 2 051.00114

TEREOS France (Chevrières) CHEVRIERES 60 051.01027

TEREOS France (Lillers) LILLERS 62 070.00936

TEREOS France (ORIGNY-SAINTE-BENOITE) ORIGNY-SAINTE-BENOITE 2 051.00521

TEREOS Sucrerie d'Escaudoeuvres ESCAUDOEUVRES 59 070.00658

Toyota Motor Manufacturing France ONNAING 59 070.02731

UNI PACKAGING HELIO - établissement 
secondaire de Caudry

CAUDRY 59 070.06407

VERSALIS France SAS (route des dunes) LOON-PLAGE 59 070.00794

WEYLCHEM LAMOTTE SAS TROSLY-BREUIL 60 051.05788



Annexe 5 : Contenu du plan d’action visé à l’article 12

Le plan d’action mentionné à l’article 12 comportera les éléments suivants :

L’étude préalable à la définition du plan d’actions identifiera :
 les  produits  les  plus  fins,  et  les  produits  les  plus  sensibles  sur  le  plan  du  risque  d’envol  de

poussières ;
 les opérations réalisées en continu ou périodiques, systématiques ou conditionnelles, émettant des

TSP, des oxydes d’azote, du dioxyde de soufre ou des composés organiques volatils (COV) ;
 les équipements à l’origine des émissions de TSP, d’oxydes d’azote, de dioxyde de soufre ou de

composés organiques volatils (COV) ;
 les sources potentielles d’émissions diffuses .

Le plan d’action examinera a minima les points suivants :
 baisse d’activité de tout ou partie des unités du site, sous réserve que les conditions de sécurité

soient préservées, jusqu’à la fin de l’épisode de pollution ;
 report  d’opérations  de  stockages,  manipulations,  transfert  ou  transvasements  de  produits

pulvérulents, liquides ou gazeux émettant des TSP, des oxydes d’azote, du dioxyde de soufre ou
des composés organiques volatils (COV), jusqu’à la fin de l’épisode de pollution ;

 report du redémarrage d’unités à l’arrêt, jusqu’à la fin de l’épisode de pollution ;
 anticipation de mise à l’arrêt périodique pour maintenance ;
 report de toute opération non indispensable au bon fonctionnement de l’installation et émettrice de

TSP, d’oxydes d’azote, de dioxyde de soufre ou de composés organiques volatils (COV) ;
 optimisation et surveillance du fonctionnement des dispositifs de captation et de traitement ou des

rejets atmosphériques, jusqu’à la fin de l’épisode de pollution ;
 pour  limiter  les  émissions  de  poussières,  pulvérisation  d’eau  (avec  ou  sans  additif),  arrosage,

laquage des tas de matières potentiellement à l’origine d’émissions de poussières ;
 pour limiter les émissions de poussières, arrosage des pistes et aires de manœuvre ou de stockage

de produits émetteurs de poussières ainsi que des bandes transporteuses ;
 pour limiter les émissions de poussières, limitation autant que possible de la hauteur de chute des

matières transportées ;
 pour limiter les émissions de poussières, vérification de la bonne mise en place des capotages et

autre  organe  de  confinement,  la  fermeture  des  trappes  de  visites,  aux  points  d’émissions  de
poussières ;

 brumisation au niveau des points de transfert pouvant donner lieu à des envols de poussières ;
 nettoyage/balayage  accru  des  routes  et  aires  revêtues  sans  émissions  de  poussières

supplémentaires ;
 remplacement du combustible utilisé par un combustible moins polluant pour les installations de

combustion à foyer mixte, recours préférentiel aux appareils fonctionnant avec un combustible moins
émissif lorsque plusieurs appareils sont disponibles, jusqu’à la fin de l’épisode de pollution.

Le plan d’action considérera les mesures à mettre en œuvre pour les polluants potentiellement objet d’une
procédure d’alerte (dioxyde de soufre, dioxyde d’azote, ozone, particules PM10) ainsi que leurs précurseurs
(COV et  oxydes d’azote  pour  le  polluant  Ozone ;  COV,  oxydes  d’azote  et  dioxyde  de  soufre  pour  les
particules PM10).

Les réductions des émissions considérées concernent à la fois les émissions canalisées et les émissions
diffuses.

Le plan d’action distinguera les actions à mettre en œuvre selon les deux seuils de la procédure :  seuil
d’information et de recommandation et seuil d’alerte.

Le caractère non supportable pour l’établissement d’une mesure de réduction des émissions est argumentée
sur la base d’éléments objectifs et étayés.
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